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SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Nous avons eu le bonheur de possöder pendant quelques jours dans nos murs le

gönöral Jomini. Notre illustre compatriote, qui a atteint sa 79* annee, vit actuellement

ä Paris. II a voulu revoir encore une fois au moins les belles rives du Löman,
ainsi que les nombreux parents et amis qu'il compte parmi nous. Le gönöral a

ötö fort bien accueilli par nos autoritös cantonales, qui tenaient ä lui prouver qu'elles

appröcient son caraclöre et qu'elles ont une haute estime pour le genie dont il a

donnö tant de preuves, soit comme öcrivain militaire, soit comme homme de guerre.
Le comitö de la Sociötö militaire s'est empressö de son cöte d'adresser au genöral

une invitation pour assister, comme hole d'honneur, ä la prochaine reunion qui
aura lieu ä Lausanne les 25 et 26 courant.

Esperons que les preuves de Sympathie qui ont ötö donnöes au general pendant

son söjour ä Lausanne, Tengageront ä venir se fixer dans sa patrie, oü il sera en-
tourö de l'estime gönörale et de Taffection de tous ceux qui le connaissent.

Voici du reste la correspondance echangee entre le Comitö de la Societe militaire
et le gönöral :

Lausanne, le 26 juin 1858.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

LE COMITE CENTRAL DE LA SECTION VAUDOISE,

au giniral Jomini.
M. le Genöral I

Le Comitö chargö de presider aux pröparatifs de la röunion de la Sociötö militaire

födörale, qui. aura lieu ä Lausanne les 25 et 26 juillet prochain, apprend que

vous Öles maintenant en söjour dans votre patrie.

Connaissant, du moins en partie, la part glorieuse que vous avez prise aux grands

övönements militaires du siöcle, appreciant le mörite incontestable de vos oeuvres

immortelles, destinöes ä transmettre aux generations futures de saines notions his-

toriques et de pröcieux enseignements militaires, le Comite, fier de vous compter
au premier rang de ceux des enfants de la Suisse qui ont illustre le nom de la

patrie, ne veut point laisser öchapper cette occasion de vous tömoigner son respect et

ses vives sympathies.
Nous savons, general, que votre carriöre, si bien remplie cependant, a ete abreu-

vöe de dögoüts; que Tingratitude a ete souvent pour vous le prix des Services möme

les plus signales. Nous savons que la malveillance s'est attachee ä vos pas et a

cherchöä ternir votre röputation. Nous savons qu'en d'autres temps, quelques-uns
de vos compatriotes, prötant une oreille trop complaisante aux bruits semes par
cette malveillance et peut-ötre aussi par la Jalousie, vous ont fait un accueil different

de celui auquel vous aviez droit aprös les Services reels que vous aviez rendus
ä Tindöpendance de votre pays, en faveur de laquelle vous avez fait des demarches

döcisives, mais longtemps ignorees, gräce ä votre modestie.

Aujourd'hui, la lumiöre se fait; le sentiment du pays marche maintenant d'ac-
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cord avec la justice qui vous est due; vos compatriotes n'ignorent plus que, loin
de möriter leurs reproches, vous avez toujours et partout porte dignemenl le nom

Suisse, ils n'ignorent plus que les injustes accusations dont vous avez ötö Tobjet,
n'ont pas d'autre source que la calomnie ou Tignorance des faits.

C'est parce que nous sommes profondement penetrös de ces sentiments que nous

venons aujourd'hui vous prier, general, de bien vouloir honorer de votre presence
la prochaine röunion de la Sociötö militaire föderale. Nous prenons en outre la

liberte de vous offrir le titre de membre honoraire de notre sociötö, titre bien mo-
deste, sans doute, mais enfin le seul qu'il soit en notre pouvoir de vous offrir.

Veuillez, general, agreer Thommage de nos respects et Tassurance de notre

consideration la plus distinguee.

Le President du Comite: Le Secretaire:

(Signö) C. Veillon, colonel fedöral. (Signö) Favez, major.

LE GENERAL JOMINI

Au president du Comite de la Section vaudoise de la Societe militaire federale.

M. le Prösident I

J'ai ötö profondömeht touche des expressions bienveillantes de la lettre que vous
m'avez fait l'honneur de m'adresser au nom du Comitö de la Sociötö militaire
föderale, pour m'inviter ä assister ä la röuniou qui aura lieu ä Lausanne le 26 juillet.

Je me serais fait un bien grand plaisir de me rendre ä cette invitation, si je n'ö-
tais pas oblige de me rencontrer, pour la möme öpoque, en Bretagne, ä 200 lieues

de votre föte. Veuillez donc faire exprimer tous mes regrets ä Messieurs vos col-
lögues.

Quant au titre de membre honoraire, que vous avez la bonte de m'offrir avec

tant d'aimables assurances, je le recois avec reconnaissance. Si les sentiments que
votre obligeante lettre exprime avec tant de chaleur ont tarde ä se manifester parmi

mes compatriotes, je me resignais en songeant au proverbe : Nul n'est prophete
dans son pays. Je suis donc doublement heureux aujourd'hui de voir que Ie

proverbe n'a pas toujours raison, et ce serait certainement un grand motif pour moi

d'assister ä votre patriotique reunion si la chose etait possible.

Veuillez agreer, ainsi que Messieurs vos collögues, mes remerciements, mes

regrets bien sincöres et l'assurance de tous mes sentiments.

Lausanne, le 28 juin 1858. (Signe) General Jomim.

Le Comitö cantonal s'occupe avec activite des preparatifs de la reunion des 25 et

26 courant. 11 a döjä eu plusieurs söances, dans lesquelles il a adjuge les travaux ä

faire ä la Grenette pour le banquet du 26, ainsi que pour Tornementation des salles

du chäteau de Chillon. Des Conventions ont ötö passöes avec des restaurateurs, soit

pourla collation de Chillon, soit pour le banquet du lundi.

— Le Comitö central a dösignö M. le major Ruffy pour remplir ad interim les

fonctions de son secrötaire, vu l'absence momentanöe de celui-ci.
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